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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etudiants
Question écrite n° 6099

Texte de la question

M Henri Bayard appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur les besoins tres importants qui vont se faire sentir dans les prochaines annees en matiere de
logements pour les etudiants. Il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour faire face aux
difficultes qui devraient apparaitre dans les villes universitaires, compte tenu de l'augmentation du nombre des
etudiants.

Texte de la réponse

Reponse. - En matiere de logement etudiant, la loi no 85-729 du 18 juillet 1985 a ouvert des possibilites en
permettant aux centres regionaux des oeuvres universitaires et scolaires de passer des conventions avec les
organismes HLM Il a ete ainsi possible de reserver des appartements aux etudiants en les faisant beneficier de
l'aide personnalisee au logement. Aujourd'hui, differentes operations sont amorcees tant en metropole que dans
les departements d'outre-mer. Pour l'outre-mer, des operations de construction de residences universitaires sont
en cours de lancement a la Reunion et en Guyane. Devant l'ampleur des besoins, d'autres formules sont a
l'etude qui rendront necessaires des moyens financiers complementaires.
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